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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

En France, l’éolien se multiplie à grande vitesse et ce, malgré la forte 
opposition des Français. La répartition sur le territoire est inégale, ayant 
pour conséquence la saturation visuelle de certaines régions. Les 
Hauts-de-France sont la première région éolienne du pays, en comptant 
près du quart du parc éolien national. 

Dans les années à venir, l’implantation d’éoliennes va se multiplier sur 
le territoire, en raison de l’adoption de la loi relative à l’accélération des 
énergies renouvelables visant à atteindre les objectifs de développement 
des énergies renouvelables. 

Cependant, cette prolifération va à l’encontre de l’opinion des 
Français, majoritairement opposés à l’énergie éolienne. Selon un sondage 
réalisé par Odoxa, les opinions positives sur l’éolien se dégradent depuis 
2 ans, enregistrant une diminution de 17 points, passant de 80 % d’opinion 
favorable en 2019 à 63 % en 2021. Les Français sont davantage opposés 
lorsqu’on les interroge sur la possibilité de voir un projet éolien s’implanter 
près de chez eux. Dans ce cas, 51 % des personnes interrogées expriment 
leur opposition à l’installation d’une éolienne à proximité de leur domicile. 

Les études récemment menées pour dénoncer les impacts de cette 
énergie renouvelable sur les habitants contribuent à faire évoluer l’opinion. 
En effet, en octobre 2018, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a 
publié un communiqué de presse affirmant que les éoliennes étaient une 
nouvelle source de nuisances sonores. En 2021, la cour d’appel de 
Toulouse a reconnu l’existence du « syndrome éolien », responsable de 
troubles physiologiques tels que des vertiges, des céphalées ou des 
acouphènes, apparus chez les populations vivant à proximité de parc éolien. 

La consultation locale pour de tels projets susceptibles d’avoir des 
répercussions sur les populations est nécessaire. Chaque habitant devrait 
avoir le choix d’avoir ou non une éolienne à proximité de son habitation. 

La législation en vigueur concernant le référendum local, de par sa 
complexité restreint son utilisation. En effet, le référendum local se limite 
aux compétences de la commune. Or, paradoxalement, les projets éoliens 
relèvent de la responsabilité de l’État et non de la commune, entravant ainsi 
tout recours au référendum local pour l’implantation d’éoliennes. 
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Dans ce sens, la proposition de loi vise à inclure les populations 
directement impactées dans le processus décisionnel des projets éoliens. La 
proposition de loi vise à imposer une double condition comprenant un avis 
favorable du Conseil municipal de son ressort, ainsi que l’approbation des 
habitants dans le cadre d’un référendum local. L’objectif est d’élargir le 
champ d’application du référendum local aux projets éoliens, de manière à 
ce que le maire de la commune puisse s’assurer de l’assise populaire de 
l’implantation du projet et reconnaître le résultat de la consultation locale. 

L’article 1er a pour objet l’instauration de la double obligation d’un 
avis favorable du Conseil municipal de son ressort, ainsi que l’approbation 
des électeurs dans le cadre d’un référendum local pour la construction ou la 
mise en service de nouvelles installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent, soumises à autorisation 
environnementale. 

L’article 2 a pour objet d’assurer la recevabilité financière de la 
présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Au début de l’article L. 515-45-1 du code de l’environnement, il est 
ajouté un IA ainsi rédigé : 

« IA. – La construction ou la mise en service de nouvelles installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumises à 
autorisation environnementale est subordonnée à l’avis favorable de la 
commune d’implantation concernée, émis dans les conditions prévues à 
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, après que 
le projet d’avis a été approuvé par les électeurs dans le cadre d’un 
référendum local, organisé dans les conditions prévues aux articles 
L.O. 1112-1 et suivants du même code. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application 
du présent IA. » 

Article 2 

La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

 

 

 








